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L'ÉTOILE
DE TUNIS

XVIIL — LES MUETS.

—O'est probable, à moins quetu ne par-
viennes à l'anéantir d’un conp de yata-
gan, comme ce bœuf muet que nous
avons dernièrement massacré au pied du
phare.
—On dirait que le Ciel prend fait et

cause pour Abdul.
Rustan, tu as une tête fertile en expé-

dients. Donne-moi doncun moyen de
m’emparer de mon frère.
—Pourquoi prendre cette casaque de

pèlerin ? Pourquoi nser de ruse, puisque
ta résolution est d'employer la violence
pour te saisir du comte et de sa fille, afin
d'en obtenir une rançon.
—Mon but est de découvrir ls jeune

fille.Mais voici le phare, à quelques
pas plus loin. La fenêtre de l'étage est
fermée, sans doute par mesure de précau-
tion. Hâtons-nous d'aller en avaut ! Plus
de lenteurs !.Je crains que mon frère ne
vienne me surprendre. Heureusement,
j'ai pu conserver, en cas de besoin, mon
cimeterre sous ce déguisement. Mais, je
te quitte. Floigne-toi un peu. Aie soin
d’avoir toujours l'œil ouvert sur le haut
de la tour, et si tu me vois agiter par la
fenêtre ce mouchoir blanc, tu sauras, par
ce signe, que le pèreetlafille se trouvent
dans le phare. Hâte-toi alors de regagner
notre navire,reviens avec trois ou qua-
tre corsaires, et pénètre sans bruit dans la
tour… Adieu !….Ah' vieux chrétien, je
serai fidèle à ma parole...
Rustan se ditigea vers le petit bois d’o-

liviers, tandis que son perfide compa-
gnon, guidé par la lumière que projetait
le phare, vint frapper à la porte prati-
quée au pied de la tour. Aucun bruit ne
se faisait entendre à l’intérieur. Muley
trappa une seconde fois, et avec plus de
forge. Le comte ouvrit la petite fenêtre,
et demanda quel était ce visiteur si at-
tardé.
—Unpauvre pèlerin accablé de fati-

ue, répondit Muley d'une voix dolen-
te.

Méria, sans hésiter un moment, se hû-
ta de descendre. Quoiqu'un peu surpris
de l'extérieur bizarre du pèlerin, le
comte l’accueillit avec bienveillance, et,
sans l'examiner davantage, introduisit
cet hôte perfide dans sa modesto cham-
bre. La jeune comtesse s’y trouvait seule,
occupée à un travail manuel, car le fidè-
le domestique était allé prendre son re-
pos.
’Frompée comme son père par le costu-

me d'emprunt, Eugénie souhaita, avec
son oflabilité ordinaire, la bievenue au
pèlerin. Toutefois, ce dernier ne parla
point; il se contenta de répondre à l'hon-
nêteté de la jeune comtesse par une in-
climation profonde. Un demi-obscurité
régnait dans l'appartement. Méria rallu-
ma la lampe ; mais le corsaire, craignant
qu'on ne le reconniit trop tot, se garda
bien d’en approcher.

Touchée de compassion à la vue de la
lassitude que simulait l’impostenr, Euge-
nie lui offrit son siége, et descendit pour
préparer quelque nourriture. Le comte,
chez qui la prudence du fourbe n’avait
pas excité le moindre soupçon, prit la
parole, et, en attendant le souper, lui de-
manda quelques détails sur ses voya-
ges.
—Vous avez sans doute visité, lui dit-

il, pour accomplir une sainte promesse, la
Palestine, Jérusulem, et le tombean véné-
ré du Sauveur des hommes ?
Voyant que le pèlerin ne lui répondait

rien, il attribua son silenco à la timidité,
et lui oftrit de nouveau une place à ses
cotés. Mais, au lieu de s'asseoir, le ban-
dit tira avec adresse, de dessous sa robe
de bure, et sans que le comte s’en aper-
çut, un mouchoir blanc, ouvrit subite-
mentla fenêtre, et, se penchant à 'exté-
rieur comme s'il eùt voulu considerer
l'état de la mer,il le laissa tomberle long
de muraille de la tour.
Rustan reconnatle signal.
Quelques instants après, le voilier des pi-

rates touchuitla rive, et six vigoureux cor-
saires, ayant leur chef à leur tête, pénétrai-
ent dans lu teur du phare. Le comte n'a-
Vait pas encoro entendu le bruit des as-
saillants quand Muley, assuré de la réus-
site de sa comédie sacrilége, ôta son cha-
peau chargé de coquillages, entr'ouvrit sa
robe, s'approcha de la lumière, prit la
main du vieillard qui avait reculé d'épou-
vante et lui dit :
—Tu ne connais pas le pèlerin? eh

bien! c'est moi, Muley de Tunis. Ne t’ef-
fraie pus, et rends-toi sans résistance. C'est
à moi de commander maintenant. Je t'ai
tenu ma parole, chrétien ! Dis, lequelest
le plus rusé de uous deux ?

 

Commesi l'effrvi eût paralysé tous ses
membres, ls comte retomba immobile sur
son siége. Il ne pouvait croire à tant de
malheur, et tenait son œil hagard attaché
sur le corsaire.
—C'est bien moi, chrétien! dit Muley.

J'espère que tu te rendras sans coup fé-
rir, ajouta-t-il en portant la main à la gar-
de de son yatagan.
Le comte voulut appeler son fidèle do-

mestique, mais ses sens bouleversés ne
lui permirent pas même de prononcer
une seule parole. Il voulut alors saisir
son épée, qui se trouvait suspendue dans
un coin de la petite chambre,—tentative
inutile à Inquelle le pirate répondit par
un sourire de malice et depitié.

Eugénie, portant le frugal repas qu’el-
le avait préparé, entra en ce moment dans
la chambre,
— Grand Dien! s'écria-t-elle, sans re-

connaître le pirate ; à notre secours! le
père de Muley estici !

—C'’est Muley lui-même, noble comtes-
se ! répondit le corsaire.
À ces mots, le plat tomba des mains

d'Eugénie; elle pâlit, chancela, et s'af-
Tniasa presque sans vie contre la mdrail-
e.
Muley ayant recueilli les débris du gâ-

teau, les plaga snr latabledevant le com-
te, et lui dit :
—Mangececi, chrétien, et prends des

forces, car la route est longue. Viens, et
suis-moi à Tunis ! dit-il ensuite à Eugé-
nie ; je te conduirai gaine et sauve de-
vant mon père, et, s’il le faut, je respecte-
rai et protégerai ta croyance. Lorsque le
vieux Bey t'aura vue, le sang des chréti
eus cessera de couler dans l’amphithéa-
tre ; allons, consens à me donner ta main,
et apprends-moi à devenir bon et honnête
commetoi.
Eugénie repoussa le traître avec hor-

reur, et se jeta dans les bras son père.
Soudain la porte de la chambre s'ou-

vrit, et Ru-tan apparut avec ses satelli-
tes, Je domestique de Mérin, que le bruit
avait éveillé, s'était jeté par la fenêtre de
son appartement, et parcourait les envi-
rons en appelant au secours ! Mais, hélas !
les infortunés prisonniers semblaient
abandonnés de tous.

Se soumettant à la sainte volonté de
Dien, Eugénie, pleine de confiance en
Jésus et en Marie, leva les yeux au ciel,
et fit cette prière d’une voix entreconpée
de sanglots, et avec toute la ferveur dont
son âmeétait capable :
—Volre regard, Seigneur, sonde las

reins et les cœurs ; vous voyez les mal-
heurs qui nous accablent ! vous ne nous
délaisserez pas, j'en ai la douce confian-
ce!

Ainsi prin Eugénie toute baignée de
larmes Son regard, élevé vers le Ciel,
commes’il eût voula lui faire une douce
violence, paraissait briller d’une clarté
céleste. Le Très-Haut sembla demeurer
sourd aux gémissements dela pieuse
comtesse.

—Crois-lu, dit Muley avec ironie, que
le Ciel, obéissant à tes prière et à tes sou-
pirs, va te faire voir ses splendeurs et opé-
rer un prodige en faveur d'une misérable
créature comme toi ? Le temps des mira.
cles est passé.
—Oruel pirate, répliqua Eugénie, sa-

che qu’ils seront éternels comme Dieu lui-
même ! Le Seigneur saura étendre sur
moi son bras protecteur, et m’arracher de
tes mains.

—Lève-toi, reprit le corsaire, et suis-
moi !
La douleur d'Eugénie était trop grande,

Elle garda le silence. Agité par le déses-
poir, son vieux père se mordait convulsi-
vementles lèvres, afin de mieux compri-
merle feu de l'indignation qu’il ressentait
contre le corsaire, Et Ferdinand, que fai-
sait-il ? Ferdinand qu'il aimait à se répré-
senter comme l'ange tutélaire, qui devait 9
faire cesser lahonte des disciples du Christ,
et mettre en fuite les brigands comman-
dés par le bey de Tunis.
En ce moment, Muley, dont la patien-

ce était à bout, saisit rudement la com-
tesse par le bras, l'entraîna vers la porte
d'entrée, et fit signe à Rustan de le sui-
vre avec le comte.
—Mon cœur doit être là oñ est mon

trésor, s’écria le vieillard, en se servant
du langage de l’Ecriture ; le Tout-Puis-
sant est avec nous, et, aussi vrai qu’il
existe, et qu'il récompensera la vertu
malheureuse, vous ressentirez bientôt les
coups de sa terrible justice.

Eugénie, pas plus que son père, n'a
vait perdu l'espérance de voir arriver
Ferdinand. Jamais Méria n'avait compté
autant sur l'appui de la Providence; ja-
tunis sa foi en la toute-puissance de Dieu
n'avait en un tol caractère de fermeté.
Bien que la main de Dieu pesât lourde-
ment sur lui et sur son enfant, il mar.
chat d'un pas assuré sur les traces de sa
fille.

Onétait arrivé sur le bord de la mer.
Muleyssisit la jeune captive, et, de son
bras vigoureux, l'entraîna vers le navire. Mais quel est donc ce bruit étrange ? Il

}

vient du côté de la ville, et s'approche de
plus en plus. Muley se retourna vers
Syracuse, et crut apercevoir, nun Ibin du
phare, a la favour des étoiles, un chevali-
er chrétien, dont le coursier était lancéà
tonte bride.
—C'est Ferdinaud ! Ferdinand !.…s’é-

cria Eugénie en appelaul au secours.
—Quoi! ce serait là mon frère ? murmu-

ra le bandit en entraînant toujours l'in-
fortunée vers les fiots.

Faire monter le père et la fille à bord
et les enfermer dans la ‘cabine, fut pour
Muley l'affaire de quelques minutes.
—Qu'on lève les aucres ! En route pour

Tunis! cria-t-il d'une voix froudroyan-
te.
Et le navire fendit 'onde avec la rap:-

dité d'une flèche, dans la direction du
Levant. Le chevalier pressait tellement
sa haquenée, que le feu jaillisait sous les
pieds de l'animal ; mais, hélas! la tour du
phare était déserte.

 

XXI, -— LE RETOUR DANS LA PATRIE.

Ferdinand ne se fut pas plus tét con-
vainou de l'enlèvement de la jeune com-
tesse et de son père, qu’il s’élança à toute
bride vers la ville, jurant, dans sa dou-
leur, de ne prendre aucun repas. avant
d'avoir, avec l'oide de Dieu et mar-
quis d'Orla, rendu la liberté aux deux
prisonniers. Le marquis, en entendantle
récit de ce nouvel attentat, ne mit plus
de bornes à son indignation. Tous deux
sortirent immédiatement de Syracuse,et
se dirigèrent vers le port, dont les eaux
étaient hérissées d'une forêt de mâts. Les
airs retentissaient des cris d'allégresse de
trois mille braves, détachés de l'armée
royale, pouraller, sur la superbe flotte, à
la poursuite des corsoires, Ils n’attendai-
ent quele signal de leur généralissime
pour lever l'ancre. À peine arrivé surle
rivage, Ferdinand descendit de cheval, et
s'élahça, avec son protecteur, dans le ca-
not qui devait les conduire à bord de
leur Havire. Les pavillons chrétiens s'a-
gitèrent, et, au commandement du mar-
quis, debout rur le tillac, la flotte rasa
les eaux de l'Océan avec la légèreté de
l'oiseau de proie qui fend les girs Les

| flots, dont chaque ondulation réfléchis-
sait quelqu'une des scintillantes étoiles
semées dans l'azur du firmament, s’éle-
vaient doucement, puis allaient s’élargis-
sant en cercles immences autour de la
flotts triomphante. Bientôt les côtes de
la Sicile disrarurent à tous les regards, et
la flamme du phare s'éteignit dans le
lointain. Tout à coup, une pâle lueur co-
lorale ciel vers l'Orient : ce n’était pas
encore le lever de l'aurore c'était l'astre
des nuits dont le disque blafard commen-
çait à paraître.

(A continuer).

—_—————

EGYPTE,

(Suite).

La famelle pond de gros œufs d'envi-
ron 8 livres chacun,et ne les couve jamais
dans les endroits où le soleil peut les
faire éclore. Quelques riches Egyptiens

| nourrissent des autruches, mais sans par-
venir à les apprivoiser complètement.—
L'ibis, dont les mounuments de l’ancien-
ne Egypte font si souvent mention, est
le même que l'échassier. Hérodote nous
apprend (1,66) que le meurtre même in-
volontaire de cette oiseau était puni de
mort. On en compte cinq ou six espèces.
Les plus remarquables sontl'ibis ardea et
l’ibis religiosa. Le premier est de la gros-
seur d'une famelle de corbeau Il abonde
dans la Basse Egypte. Pendant l’inonda-
tion, il se place surles lieux plus élevés
ui restent à sec, et suit l'eau à mesure

qu'elle se retire, dévorant une foule d'in-
secte et de petites grenouilles, qu'il trouve
dans le limon. L'ibis religiosa est très-célè-
bre dans la mythologie égyptienne. Il a
plus de 2 pieds de hauteur et environ 2
pieds et demi depuis l'extrémité du bec
jusqu’au bout de la queue. Son bec est ar-
qué et long d'environ 6 pouces,

Onconnait, en Egypte, quatre espèces
d'aigle et deux espèces de milan—Le
vautour égyption (vullur parcliplurus) a
une face nue et ridée, des yeux grands et
noirs, un bec recourbé et des dbrres très-
fortes. Cetle oizeau, toujours sale, est d'un
aspect repoussant ; mais les habitants de
la Basse Egypte évitent de le maltraiter.
Eneffet, il dévore les charognes et se
rend ainsi fort utile. Quelquefoië il suit
les caravanes de la Mocque pour faire sa
proie des bêtes de somme qui meurent
pendant le voyage. De pieux musulmans
laissent des legs destinés à pouvoir à la
nourriture des vautours et des milans. Au
Caire, ces oiseaux reçoivent tous les jour.
matin et soir, une distribution de viandes
—Le pluvier d'Orient (charadrius kervan)
oiseau de la grosseur de la corneille, se
voit dans la Basse Egyte et dans le désert.
11 se nourrit de rats et de souris qui pul- lulentsi prodigiencement en Egypte. Il 

  

pent vivre fort longtemps sans boire, d’où
‘on a conclu qu'il est originaire du dé-
sert.—Le trochilus (charadrivs Egyptius)
est remarquable par sa hardiesse.—Le Nil
roduit une multitude d'insectes qui,
orsque le crocodile vient respirer sur le
sable, pénètrent dans sa gueule toujours
ouverte et tournée du côté de la brise, et
s'attachent à son palais. L'animal, avec sa
langue presque abhérente à la mâchoire
inférieur, comme nous l'avons déjà dit,
est hors d'état de s'en débarrasser; le tro-
chilus entre dans sa gueule et dévore tous
les insectes. Co fait, attesté par Hérodote,
a êté nié pendant longtemps; enfin les
observations de M. Geofffroy Saint-Hilai-
re, pendantl'expédition d’Exypte, l’ont
mis hors de doute. De plus, le trochilus
pousse, à l'opproche de l'homme un cri
perçant qui avertit le crocodile de sc tenir
sur ses gardes.—Le corbeau est un oiseau
fort utile en Egypte. Il dévore les insec-
tes et les charognes, et l'on prétend même
avoir trouvé, dans son estomac, des frag-
ments de scorpion et de scolopendre.—
Les chauvessouris sont communes dans
toute la contrée. On en distingue huit es-
pècesdifférentes, dont une seule semble
être particulière à l'Egypte. Celle-ci, d'une
forme hideuse, a un nez camus, des lèvres
pendantes, uue tête aplatie et d'énormes
oreilles qui lui couvre entièrement le cra-
ne. Ces animaux habitent les anciens édi-
fices ruinés et les soutérains. Onen a trou-
vé des quantités très-considérables dans
les salles de la grande pyramide. Quel-
ques-unes deces chauvessouris peuvent
être apprivoisées ct reconnaissent fort
bien leur maître ; mais on n'enélève guè-
re à cause de leur malpropreté et de l'o-
deur fétide qu'ils exhalent—On trouve,
dans la HauteEgypte et sur les bords de
la mer Rouge, le canard du Nil (anas Ni
cita) à l'état sauvage.

Parmi les oiseau de basse-cour, il faut
distinguer l'oreot la poule d'Europe, en
diffère surtout par ses habitudes. Elle ne
témoigne jamais le désir de couver. Aussi
voyons-nousl'incubation artificielle usi-
tee en Exypte à toutes les époques. Quel-
que anciens voyageurs nous apprennent
que les œufétaient déposés sur de la pail-
le et placés dans une étuve où l’on entre-
tenait une chaleur modérée. Un homme
s'occupait. nuit et jour, a les retournerjus-
u’au moment de l'éclosion. L'étuve ou
ourétait un carré long coupé par un cor-
ridor qui séparait deux rangées de petites
cellules partagées elles-même en deux é-
tages. Les œufs étaient placés en bas et le
chauffoir en haut. Une ouverture dans le
plancher laissait descendre la chaleur en-
tretenue au moyen de braise et fumier
mêlé avec de la paille hachée. Le ving-
tième jour, on commençaità tronver quel-
ques poussins : le jour suivant, on les voy-
ait éclore en très-grand nombre; enfin
on aidait à ceux quine pouvaient briser
leur coquille. Les poussins les plus fai-
bles étaient conservés dans le corridor ré-
chauffé par les étuves. On emploie encore
aujourd'hui les mêmes procédés—Au
mois de mars,il arrive en Egypte une
quantité considérale de cailles (fetrao cu-
turniz qui se cachent dans les blés, Les
felhas en prennent un nombre prodigieux
avec des filets. Ces oiseaux ont un goût
exquis.

Les poissons particuliers au Nil sont en
assez petit nombre. On remarque princi-
palementle bichir polypèrepolyterus bichir.
Geoffroy Saint-Hilaire rapporte, dans son
Histoire des poissons du Nil, que le bichir
tient du serpent par son port, sa forme al-
longée et la nature de ses téguments ; des
cétacés en ce qu'il est pourvu d’étents et
d'ouvertures dansle crâne, par où s’échap-
pe l'eau portée sur les branchies ; enfin
des quadrupèdes par des extrémités ana-
logues aux leurs, car les nageoires ven-
trales et pectorales sont placéesà la suite
de prolongations charnues. La queue du
bichir est courte, son abdomen de grande
dimension. L'animalà seize et mêmedix-
huit nageoires dorsales ; c’est de là que
lui vient le nom de polypière. Les écailles
de ce poisson offrent une grande analo-
gie avec celles du serpent, et l’espèce de
culrasse naturelle qu'elles forment rap-
pelle la carapace des crustacés. Les ves-
sies aériennes du bichir sont développées
et priées de canal pneumague. Grâce à un
aussi grand réservoir d'air, ce poisson vit
dans les endroits les plus profonds du
fleuve. C'est a cette circonstance qu'il
faut attribuer la difficulté qu'éprouvent
les pêcheurs à le prendre dans leurfilets;
sa chair est blanche et savoureuse.—On
trouve dans le Nil une espèce de tétrodon
appelé physa, et fathaka par les Arabes. Il
a, comme tous les animaux de son espèce,
la mâchoire armée de quatredents carti-
lagineuse, et possède la faculté de se gon-
fler en respirant à la surface de l’eau.
Son ventre est garni de piquants qui se
relèvent lorsqu’il se remplit d’air.Ces poin-
tes le protègent contre la voracité des au-
tres poissons. Quant le fathaka est ainsi
gonflé, le poids de son dos n'étant plusen
rapport avec celui du ventre, il tourne et
surnage emporté par le courant jusqu'à

— names :

ce qu’il ait été ramené à des proportions
naturelles. Le tétrodon-physa descend en

nonda
àséjourner dans les bas-fonds,il ne se ro-
tire pas avec l’eau, et devient alors la proie
des fellahs, très-friands de sa chair. Les
fahakas servent de jouets aux enfants, et,
lorsqu'ils sont morts, leur pean tient lion
de ballon.—Lesiærus clarias de Hassel-
quist, nommé sekeïan dansla Haute E-
gypte. est encore une poisson assez remar-
Uable. Ses nageoires, épineuses et pro-

fondement dentées, font de graves bles-
sures. Le crocodile lui-même redoute le
scheilan et fuit en sa presence. On attri-
bue à ce poisson une sorte de grogrement
qui lui a fait donner par les anciens le
surmon de porcus.—Le bayadtitilé a la têté
fort large et tellement déprimée que les
deux yeux se trouvent plutôt sur son dos
que sur les côtés. Il atteint quelquofoir
jusqu'à une longueur de 3 pieds et de-
mi. Il est fort abondant et à bon marché;
aussi le peuple s'en nourrit-il presque ex:
clusivement pendant trois mois de l'ai»
néo—Le docteur Olot-Boy nous appren
que le saumon du Nil est un magnifique
poisson ; on en voit un grand nombre qui
pèsent jusqu'à 100 livres, et dont la chair
n'est pas moins délicate que celle des pe
tites espèces. Ces poissons remontent jus-
qu’au Caire. .

Après avoir fait connaître les produc-
tions naturelles de l'Egypte et sa géogra-
phie physique, nous allons tâcher de on:
ner une idée de la topographie de cette
contrée. Autrefois, comme aujourd'hui,
l'Egypte était partagée en Haute, Moy-
enne et Basse. Ces divisions se sont con-
servées parce qu'elles tiennent à la natu-
re même du pays. La Haute Egypte ou
Thébaïde est appelée aujourd'hui Saïd, ;
l'Egypte Moyenne, Egypte du milieu ou
Heptamonide, est désignée par le nom
de Vostani, c'est.à-dire, en arrabe, qui est
ou qui appartient au milieu, Cette partie cor
respond A la moderne province du Oaire
et à celle de Fayoum. Tey te inférieure
ou Basse Egypte l’ancien AM et les pays
situés à l'est et à l'ouest se nomment Ba-
hari, c'est-à-dire, en arrabé, maritimes ét Rif
mot qui indique un terrain propre à la
culture.

Egyple étaient : Syène, actuellement. Âs-
souan, Ombos (Ombou et Houm-Ombou)
Apollinopolis Margne (Edfou), Latapolis
(Esneh), Thèbes ou Diapolis Magna,
position de laquelle répondent aujour-
d'hui plusieurs villages, entre autres ceux
de Luxor, de Karnak, de Med-Amoud et
de Medinet- Abou ; Coptos (Kept). Tenty»
ra ou Tentyris (Denderah), Lycopolis (Si-
out , Syout ou Ossiot) ; enfin, sur la mer
Rouge, se trouvait le port de Bérénice.
À la hauteur d'Asuan se trouve l'île

d’Eléphantiue, aujourd'hui île d'Assouan,
Diéziret-Assouan, où il existe encore quel
ques ruines remarquables. À peu do did
tances audessus de la cataracte de Syène
se trouve l'île de Philae, aujourd'hui Anas-
el-Wogoud, On y voit quelques débris
d’un temple d'Isis, bâti sous les Ptolémées,
—Ombos est remarquable par les vestiges
d'un temple élevé par les mêmes prinoës
à Souk,divinité à tête de crocodile, th
jadis y était particulièrement adorée, 7 8
bes était bitie sur les deux rives du fleu-
va. Malgré les ténèbres qui enveloppeñt
encore les origines de l'histoire d'Egyple
on ne peut douter, toutefois, que l'Etät
dont cette ville fut la copitale ait été ta
des plus anciens du monde. Les pe
ments attestent qu'à une époque reoulé
cette ville fut le centre d’unenationpuis.
sante et civilisée, Les Grees donnèrentà
différents quartiers, isolés les uns des au-
tres, des noms particuliers. La ville de la
rive droite, séjour spécialement consacré
au dieu Ammon, devint la grande Dios-
polis, c'est-à-dire la grande Ville de Jupi-
ter ; tandis que la ville de la rive ocoi-
dentale fat appelée Mernonia ou au singa-
lier, Memnonium, nom qui pour les étrane
gers, répondait à ville, temple ou demeure de
Memnon, et réveillait l'idée du Memnon
d'Homère,fils de Tithon et de l’Aurore,
prince de l'Ethiopie; mais, en réalité,
Memnonia était un mot égyptien, et si
gnifiait nécropole ou ville des morts.(Voy.
Peyron, Xapyri Gracciregit Taurinensis mue
sel Ægylit, pars altera, pag. 88, seqq.) On
appelait aussi ce quartier Amenophium,
parce que le roi Amenophis. IILy avait
un temple et une tombeau. Les Memnouia
renfermaient les tombeaux des rois et
de ceux des simples habitants de Thèbes.
Onavait relégué dans ce quartier les ta-
richentes qui embaumaient les momids,
les corroyenrs et tous les gens s'occupant
de métiers insalubres ou considérés coni-
me impurs.
On voit aujourd’hui sur la rivo orienta-

le, vers le sud, le village de Luxor, célè-
bre par ses ruines, monuments de diffé-
rents siècles. Les plus anciennes sont les
debris d’édifices élevés par Amenophis
II, celui que les Grecs nommèrent Memn-
non. 

Egy ® avec les grandes eaux. Ilsuit li. -
ion dans les terres: mais, habitué

Les principales villes de la Haut”
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donc au Canada pour exposer sa cause au
Commissaire Apostolique.

Ses premières démarches farent pour
* [obtenir de ce dignitaire communication
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UNE PAGE D'HISTOIRE

Le Canadien, par un de ses correspon-
dants, ramène encore une fois dans la
presse la question.de la division du dio-
cèse, tout en réclamant de la pyrt de ceux
qui sont en état de le contredire, le plus
strict silence. 4.
Nous comprenone que notre confrère a

intérêt à garder le monopole des rensei-
gnements sur cette question, mais nous
ne connaissons pas de loi qui nous oblige
au silence.

-L'effaire de la division du diocèse des
Trois-Rivières n’est secrète pour personne,
puisque c'est Mgrl'Archevêque de Qué-
bec qui l'a porté à la connaissance du pu-
blic par sa ‘lettre dans les journaux, en
avril 1888. ;

Elle ne peutl'être pour une autre rai-
son : c'est qu'il y a déjà en plusieurs dé-
cisions FAN 8. C. de la Propagande sur
cette question, et que ces décisions sont
des actes publics qui intéressent non seu-
lementla curiosité des fidèles, mais sont
de nature à provoquer attention des sa
vants qui se livrent à l'étude du droit
publicde l'Eglise et des pratiques des
Congrégations Romaines. -

Plusieurs Revues publiées en Europe
contiennent nombre de ces décisions; et
qui peut dire qu'il ne sera pas instructif,
lorsaw’il s'agira d'une autre affaire de
division de diocèse, de connaître toutes
les phases par lesquelles aura passé celle

- du diocèse des Trois-Riviéres ? .
Nous devrions même ajouter qu’il est

probable qu'avant peu toutes les pièces
de ce procès célèbre et les jugements ren-
dus seront publiés en Europe et en Cana-
da. .

Il est facile de voir après cela commeil
est ridicule pour notre confière de parler
d'imposer silence sur des matières qui
sont purement historiques,

Aussi nous sentons-nous à l'aise sur ce
svjet, et ne craindrons nous pas d'ajouter
de nouveaux traits à l’histoire de cette
question.
La demande actuellement pendante à

Romede la division du diocèse n'est pas
comme on lesait, lu première. Ç
Déjà en 1878 une demande était reje-

tée dans les termes suivants par juge-
ment transmis à l’Evêque des Trois-Ri-
vières par le Cardinal Siméoni, Préfet de
la S.C. de la Propagande : * Une telle
* demande aurait dû être accompagnée
“ du suffrage des Evêques de la Province;
“mais puisque, telle recommendation
“ n'existe pas, les choses devront rester
* comme elles sont.”

Les choses on étaient ainsi lorsqu'une
lettre du Cardinal Siméoni. Préfet de la
8. 0. de le Propagande, datée do mars
1883, fit connaître “ quo Je St Siège avait
“ jugé que le temps opportun de diviser
“le diocèse des Trois-Rivières était ar-
“rive.”

Cette nouvelle communiquée à I'Evé-
que des Trois-Rivières, puis à la presse
par Mgr l'Archevêque de Québec prit
tout le monde par surprise et causa natu-
rellement de l'excitation.

Les lvêques consultés, répondirent
u'ils n'avaient jamais recommandé la
ivision du diocèse, Les prêtres du dio-

- cëse étaient dans la stupéfaction, n’ayant
jamais depuis 1878 fait aucune demande
dans ce sens,
Ce jugement avait un cachet si mysté-

rieux el si contraire aux règles de l'Eglise
w'il fit naître les plus graves soupçons
e frande.
Tl était difficile d'expliquer comment

deux jugements si opposés pouvaient
avoir été rendus par le même tribunal
dans un si court espace de temps.
Nombre de prêtres et de laïques adres-

sèrent alors des suppliquesà l'Évêque des
Trois-Rivières pour l'engager d'aller à
Rome et lui représenter qu'il devait y
avoir eu surprise; que le St Siege con-
trairement aux lois de I'liglise ne juge
pas les causes sans entendre les intéres-
sés; qu'il était inouï qu’un diocèse eut
jamais été divisé hors la connaissance de
l’Ordinaire et malgré son consentement.

Des hommes de toutes les professions,
des notaires, des médecins, des avocats,
des Juges des tribunaux les plus élevés
du pays signèrent ces suppliques.

Ainsi encouragé, l'Iivêque des Trois-
Rivières prit le chemin de Rome et
obtint facilement du St Père la permis-
sion de faire reconsidérer la décision tou-
chant la divisien du diocèse, rendue sous
des apparences si suspectes.

Mais une difficulté inattendue arrêta
l’Evêque des Trois-Rivières dans ses
procédés.

S'adressant au bureau de la Propagan-
de pour obtenir communication de la
demande de division de son diocèse sur
laquelle avait été rendu le jugement en
question,afin d'être en état d’en contrôler
les assertions, il ne putréussir àl'obtenir.

. Pendant qu’il était à s'enquérir en ver-
tu-de quelle loi sa demande pouvait être
refusée, il apprit qu’un Cormmissaire

- apostolique, Mgr Smeulders, avait été dé-
pêché au Canada.
Comment cela se faisait-il, et des em-

ployés du bureau de la S. ©. de la Pro-
-pagands conspiraient-ils contre lui ? mys-
tère.

L'Iüvèque des Trois-Rivières s'en revint

de la demande de division de son diocè-
se et une enquête juridique et solennelle
sur tous les points de la cause.
Mais chose étonnante, le Commissaire

Apostolique se vit obligé d'informer l'E-
véque que la demande de division du
diocèse était une pièce tellement secrète
qu'elle ne pouvait lui être communiquée.

Cette pièce avait cependant servi de
base à un jugement solennel et public!
Commentcela se faisait-il ?

Etl’enquête fut également refusée de la
part du Commissaire faute de pouvoir.

Les soupçons d'une immense fraude
exercée contre l’Evêque des Trois-Riviè-
res prirent alors le caractère de la certi-
tude. Mois quels étaient les coupables ?
étaient-ils au pays, ou à Rome Il deve-
nait évident qu’ils étaient aux deux en-
droits et avaient pris les plus grandes
précautions pour se cacher.

L'Evêque n'espérait plus les atteindre.
lorsqu'il fut mis en posression d'une ma-
nière bien accidentelle de la supplique
adresséo au St-Siège demandant sous le
sceau du plus grand secret la division du
diocèse et signée apparemment de l'abbé
Malo, doyen du clergé du diocèse. Cette
découverte donna le fil de l'intrigue. En
effet l'abbé Mâlo après avoir pris commu-
nication de ce document en nia l’authenti-
cité, et attesta de différentes manièreset
sous la foi du serment, que la pièce en
question était forgée ot n’était rien autre
chose qu’un faux.

Cet te nouvelle commebien l’on pense,
soulagea les conrciences et mit dans leur
vrai jour les ennomis de l'Evêque des
TroiseRivières.
De ce momentil parut quel'affaire de

la division allait euivrele chemin des
précédentestentatives de division.

Mais alors apparurent les prêtres du
Séminaire de Nicolet, qui demandaient à
se porter intervenants aux fins d'obtenir
toujours la division du diocèse au bénéfi
ce de leur maison,
L'Evêque des Trois-Rivières, à la vérité

n'en eut pas connaissance parce qu'on Ini
cachace fait, mais d’un autre côté il n’a-
vait pas raison de s’en occuper. car si le
jugement de division avait été obtenu
par fraude,il avait toutlieu de croire qu’il
serait révoqué.

C'est alors que tous ces faits se pres-
saient et donnaientlieu à toute sorte de
commentaires que la S. C. de la Propagan-
de décidait:

“ Qu’à raison du changement des cir-
“ constances, la division du diocèse n’au-
“ rait pas lieu.”
Ce jugement, il esl vrai ensevelissait

les faits de fraudes et de faux dont se
plaignait l'Evêque des Trois-Rivières, et

au moins il rendait la tranquilité aux
populations.

Cet état de chose ne devait pas durer
car Mgr l'Archevêque de Québec se ren-
dit à Rome et aussitôt Son Eminence le
Cardinal Siméoni fit connaître ‘qu'à la
“ demande de ce prélat, lu S. C. de la
“ Propagande avait décidé de reconsidé-
“rer la question dela division du dio-
« cèse.”

Cette nouvelle décision de la Propa-
gande fit alors comprendre que la cause
de l'Evêque des Trois-Rivières était véri-
tablement extraordinaire, puisqu’on la
transportait ainsi d’un lieu à un autre et
d'un tribunal à l'autre, toujours sans
enquête et en dehors de tous les modes
connus de procédure.

Cependant comme la cause n’était pas
jugée, les fidèles, imitant alors la conduite
des prêtres du Séminaire de Nicolet dans
la conservation de leurs intérêts, s'adres-
sèrent en foule à l'Evêque des Trois-Ri-
vières pour le prier de représenter au St
Siége que l'érection d’an nouveau diocè-
se leur serait trop onéreuse. En même
temps ils lui témoignèrent de mille ma-
nières leur affection, l'admiration qu'ils
avaient pour sa vertu et leur désir de con-
tinuer a vivre sous sa houlette.
Néanmoins toutes ces manifestations et

tous ces faits si éloquents qu’ils fussent,
n’empéchèrent pas Mgr l'archevêque de
poursuivre à Rome sa nouvelle instance
pour obtenir la division du diocèse. Pour-
quoi le faisait-il, et dans quel intérêt ? Ce
sera aux évènements et à l’histoire de lc
ire.
Jusqu’à ce momentil n'a rien obtenu,

puisquel'affaire doit recommencer devant
un nouveau délégué.
Mais ce queÿ nous tenons à constater

comme question de fait, c'est que cette
affaire est remplie de scandales, de ma-
nœuvres, d'intrigues qui dépassent toutes
les conceptions.
Le plus mystérieux sans doute, c'est

qu'il est impossible de toucher à ces faits
sans y mêler les noms de certains persou-
nages ecclésiastiques. Il n'y a pas lieu
cependant de s’en scandaliser, parce que
c'est ce qui est arrivé fréquemment dans
les époques agitées tiaversées par l’E-
glise.
L'Üvêque des Trois-Riuières on le sait

représente par sa vie d'abnégation dans
les missions et par ses doctrines, des idées
et des principes qui offusquent certaines
personalités de notre société. Rien donc
de surprenant qu’il soit en butte au genre
de lutto que nous venons de retracer.
La lumière tardera peut-être à se pro-

duire, mais elle se fera pour le bien de la
religion et du pays.

Enattendant, les ennemis de la vérité
et les craintile, ont beau demander à
grandscris le silence aur la nature et les détails de vette lutte qui est leur œuvre,

arrêtait la poursuite des-conpables, mais

 

et au sujet,de la quelle ils cherchent à
préjuger le public depuis plus d'une
année en publiant les nouvelles les plus
fausses, les plus absurdes et les plus pro-
vocantes, le bruit qu'elle fait même au-
delà des mers couvre leurs clameurs.

+

L'évènement le plns important, dans
notre district la semaine dernière, a été
sans contredit la mort et l'enterrement du
lientenant:colonel Frédéric Houde, dépu-
té fédéral dn comtéde Maskinongé. Cette
mort, prévue cependant depuis long-
temps, n’en. pas moins été une mort
prématuré et u causé des regrets univer
sells plugvifs et plus sincéres que nous
ne l’aviôns,d'abord espéré ? Tousles jour-
naux, sañs distinction de parti politique
ou religieux, ont publié des notices bio-
graphiques qui ont été une brillante cou-
ronne tressée à la mémoire do Houde par
ses admirdteurs La presse est sortie
de banalités et a fait des éloges plus qu'or-
dinaires des éminentes qualités du dé-
funt. Frédéric Houde, n’était pas eneffet
un hommevulgaire:
Quand on voit les dépouilles mortelles

d'un jeune, homme de trentesept ans es-
cortée en leur dernière demeure. par des
Ministre fédéraux et locaux, par uue fou-
le de membres du clergé et de député,
par tous les hommes de profession de plu-
sieurs comtés, par lagrande majorité des
électeurs qu’il représentait avec tant
d'honneur en parlement, il est impossible
de ne pas admettre que ce jeune homme
était de l'étoffe qui sert aux gloires natio-
nales d'un pays. Arrivé en si peu de temps
au haut del'échelle sociale, Houde si la
santé ne lui eut fait défaut, fât devenu
un grand homme, une des sommités ca-
nadiennes française dans le conseil de la
nation, à Ottawa. La mor, l'impiloyable
mort, qui choisit ses victimes parmi les
petits comfñe‘parmi les grands, a enlevé
cet homme de mérite à l'admiration de
ses concitoyens. Respectons les secrets de
la mort, saus vouloir les expliquer,
Parmi les journaux qui ont. publié les

plus beaux articles à la mémoire de Fré-
deric Houde,citons en première lignel'ar-
ticle da Monde, de la Patrie, de la Minerve,
du Canadien, de l’Etendard, pour établir
combien les talents de notre ami étaient
universellement appréciés. Il y a cepen-
dant une ombre du tableau, dans ce magni-
fique concert d'éloges à la mémoire du dé-
puté de Maskinongé. Dans un article sub-
séquent de la Patrie, M. À. Lusignan,tout
en’ faisant les plus grands éloges de Hou-
de, lui fait jouer un rôle peu avouable
dans un assemblée publique à Worcester.
La comparaison du curé d'une vieille
paroisse du district des Trois-Rivières
qui est habitué à créer toutes les lois Jui-
mêmeet à faire del'arbitraire jusque sur
la question de semailles est du pins mau-
vaisgoirthet-offense stupidemementla vé-
rité, C'est/ung.insulte gratuite lancée à
la figure du district. La triste Patrie au-
rait mieux fait de ne pas ouvrir ses co-
lonnos à ce passage regrettable de l'écrit
de Lusignan,
Houde a toujours été un bon conser-

vateur quoique d'une nature indépendan-
te. un excellent catholique et un admi-
rateur siucère de notre bon clergé et des
idées de notre vénérable évêque. On sem-
ble ignorer ces détailsaux bureaux de la
Patrie. On peut affitmer, sans craiudre la
contradiction, que notre ami est mort
avec ses idées auxquelles il n'a jamais re-
noncé, ayant préféré briser sa plume plu-
tôt que de se plier a jouer un rôle qui
lui répugnait et que lui interdisait les
dictées desa conscience.Paix & ces cen-
Tes.

 

« Courrier.

Les électeurs de Maskinongé ont déci-
dé d'élever, le printemps prochain, un
monument à la mémoire du rcgretté
lieutenant-colonel Frédéric Houde, Un
comité a été formé pour recueillir les
souscriptions. C'est une excellente idée
el nous y applaudissons de tout cœur.
Ceux qui se dévouent à la chose publi-
que avec un zèle, un dévouement, une
droiture aussi remarquable que M. F.
Houde,s'ils ne recueillent pas le fruit de
leurs labeurs durant leur vie, ont certai-
nement droit au moins après leur mort,
à la reconnaissance de leurs concitoyens.
Le culte de la mémoire de ceux qui ont
rendu service au pays, mérite d'être con-
servé et augmenté. lEnconrageonsce cult3
de plus en plus, Ce sera un bon exemple
donné à la jeunesse qui grandit et s'étu-
die à imiter les exemples des hommes
qui se dévonent courageusement à la
chose publique.

Le dernier vapeur transailantique de
la ligne Allan à laissé Québec samedi
dernier”;*
Pendant la saison d'hiver, ces bateaux

arrêteront à Halifax.
Enconséquence la malle européenne

sera expédiée de cette ville le jeudi, au
lieu de vendredi.

L'Union Musicale à chômé hier la fête
de Ste Cécile par une splendide messe en
musique à la cathédrale. La fanfare et le
choeur de l'Union se sont surpassés dans
l’éxécution dela partie musicale.

Sa Grandeur Mgr des Trois Rivières
présidait au trône accompagné de son
chapitre. La messe a été chanté par M. le
Chanoine Richard avec dincre et sous di-
acre el la quéica été faite par Madame
Honan accompagné de l’hon. Malhiot et
madame H. Lajoie accompagneé de M.

l'Echevin N. Lajoie. Le sermon donné par
le Rvd. M. LeBrun professeur du Sémi-
naire a été un véritable morceau d’élo-
quence sacré. Nous espérons pouvoir le
Publier ir exfenso dans un prochäitt.nume-
ro.

Il y aura demain soir grênde soirée
dramatique et musicale à l'Hotel de ville
par les membres de l'Union avec le con-
cours de plusieurs artistes de renom.

Onaura le plaisir d’y entendre entr'au-
tres, Madame Ephrem Panneton, de cette
ville, l'une des pianistes les plus distin-
gueés du pays, et Mademoiselle O'Keef de
New-York qui est nous assure-t-on, une
cantatrice de premier ordre.

Tousles étudiants récalcitrants de 1'U-
niversité-Laval, à Montréal, sont retour-
nés à leurs cours, et la difficulte est ré-

ée.
8 L'Université-Laval permet à ces derni-
ers d'assister, sans toge, aux cours-de la
faculté de droit, ‘

Le conseil-de-ville d'Ottawa a adopté à
sa dernière séance une motion qui com-
porte en elles même l'imposition de la
taxe sur les églises, communautés religi-
euses, hôpitaux et autres édifices publics
qui jusqu'ici en ont été exempts.

Les eaux du Nilbaissent considérable-
ment, tellement que les gros bateaux
plats ne peuvent plus passer les catarac-
tes.

L'expédition sera en conséquence retar-
dec jusqu'à ce quele fleuve monte.

Un jugement important vient d'être
rendu par la Cour d'Appel, à Montaéal.
Voici commentles journaux montréalais
exposent je cas. Il s'agissait d'un procès
pour dime.

il y a quelque temps la Cour de Cir-
cuit, à St. Jean. rendait jugement dans
une cause du Révd J. Chas. G, Gaudin
contre John Ethier. Le demandeur, curé
de St Valentin, réclamait du défendeur
10 piastres et 52 centins de dime sur une
certaine quantité de grain battu et vanné
par le dit Ethier commerçant le Saint.
Cyprien après qu’il lent acheté d’un
nommé Edouard Chouinard, poroissien
du dit curé demandeur. La question à
décider était celle-ci: La dîme n'est-elle
due que par le propriétaire on fermier
qui arécolté lui-même, ou est-elle due
aussi par celui qui a battu et vanné le
grain, sans le récolter ?

L'Hon, juge Chagnon, décida, en Cour
de Circuit, que la dime n’est dùe que
par le premier qui a semé et récolté,

Les Hons. juges de la Cour d'Appel
ont maintenu ce jugement, déclarant eux
aussi, que seul le propriétaire on fermier
ui a seméet récolté le grain est obligé
‘en payer la dime.

La police vient de mettre la main sur
deux individus que l’on soupçonne être
les auteurs du vol commis dernièrement
au presbytère de Bécancourt et sur la
personne de M. Basile Michaud, à bord
d'un train de I'Intercolonial. Les autori-
tés de Québec ayant été informées par
lettre qne deux filons rôdaient à Sainte-
Anne de Pérade, le détective Fleury se
rendit, aussitôt sur les lieux et réussit à
arrêter deux individus qui prétendent re
nommer Odilon Désaulniers et ‘ Joseph
Grenier: ils sont âgés le premier de 23
ans, et le second, de 34 ans, Les deux ac-
cusés ont été amenés à Québec et mis
sous verrous en attendant l'enquête. Ils
disent être natifs de Louiseville et arri-
ver récemment des Etats-Unis. .

Ils étaient porteurs des articles sui-
uant: une fort belle montre d'or avec
chaine, une montre d'argent avec chaine
deux revolvers avec cartouches, un trous-
‘seau declés, un canif, un chapelet et une
petite valise contenant des cordes et cour:
roies en cuir destinées sans doute à gar-
totter leurs victimes, ainsi que quelques
autres menus objets.

—e<

Banquet a l’hon Dr Ross.

Voici la liste des santés qui seront pro-
posées à ce banquet:

1. La reine.

God Suave the Queen.

2. Le prince et la princesse de Galles.

God bless the Prince ef Wales.

8. Le Gouverneur-Genéral.

British Grenadier’s March.

4. Le lieutenant-gouverneur de la pro-
vince de Québec.

L'Humne National, Lavallée.

5. Notre hôte, l'hon. J. J. Ross premier
ministre de la province de Québec.

O Canada, mon prys, mes amours,

8. Les ministres ot le Parlement de la
Puissance du Canada.

Rule Britanni.

6. Les ministres de la province de Qué
bec.

Les brigudiers.

7. Le Uonseil législatif et l'assemblée lé-
gislative de la province du Québec.

À la Cluire Fontaine.

9. Les Dames.

Vive la Canadienne.

10. La Presse. For they are jolly goodfellows,”

LAVAL -VICTORIA
On lit dans le Noucelliste :
En conséquence de la décision de la

Sacrée Congrégation de le Propagande,
en date du onze août dernier, approuvée
par Sa Sainteté le Pape Léon XIII le
quatorze du même mois, mainterantles
privilèges de l'Ecole de Médecine Victo-
ria de Montréal, Sa Grandeur Mgr de
Montréal, par une lettre circulaire à son
clergé, arévoqué le dispositif de son
mandement du 23 juillet 1888 par lequel
il défendait aux jeunes gens, sous peine
de refus des Sacrements, de fréquenter la
susdite Ecole de Médecine,
En vertu de la même décision, 8. G.

Mgr Antoine Racine, Evêquede Sher-
brooke, a aussi abrogé et annullé, le 5
novembre courant, les mêmes peines con:
tre l'Ecole Victoria.

Ces défenses n'existent plus- mainte-
nant que dans deux diocèses.

 

DRAME SANGLANT.

MORT DE L'EVADE FAUTEUX,
—

LE DETECTIVE LAPOINTE BLESSÉ.
—

Détails complets.

Un dramehorrible qui à en-lieu, mer-
credi matin, à Montréal, a créé une gran-
de sensation dans cette ville,

Voici commentl'Etendard raconte cet
événement.

“ La police de Montréal a été avertie,
ce matin, vers neuf heures, que le nom-
mé Fauteux, l'évadé de St Vincent de
Paul, était à Montréal et se trouvait dans
une maison portaut les numéros 668 et
666, de la rue Mignnone, entre les rues
St Laurent et St-Charles Borromée,
Les détectives Lapointe et Neagle fa.

rent chargés d'aller faire l'arrestation du
bandit. Arrivés à lu maison tenue par
une femme du nom d'Alphonsine Leclai-
re qui ne jouit pas d’une honnête renom-
mée, ils entrèrent et exhibèrent le man-
dat d'amener contre Fauteux. Lapointe
dità la maîtresse de la maison que Fau-
toux était dans sa maison et qu'il était
chargé au nom dela loi de faire des per-
quisitions pourle trouver. Mad Leclaire
alla aussitôt en avertir Fauteux qui se
trouvait au deuxième étage.
En attendant dire que les détectives

étaient dans la maison et qu’ils était ar-
més, Fautoux entra dans une grande co-
lère, descondit l'escalier à mortié désha-
billé, armé d’un poignard et d’unpistolet.
En apercevantle détective Lapointe,il die
riges la gueule de son pistolet sur lui en
lui criant. “ Il à assez long temps que tu
me cherches, toi, tu vas mourir’ En di-
sant ces mots il pressa la détente et la

“| balle vint frapper la maxillaire supérieu-
re de Lapointe. Celui-ci tomba, mais vo-
[ont que Fauteux tirait de nouvean a
out portant, sans le toucher cette fois, il

eut la force dese lever et de saisir la
main de Fauteux qui tenait encore le pis-
tolet tout fumant. Alors ce fut une lutte
à mort entre Lapointe et Fauteux.

Fauteux s'efforçait de diriger son pis-
tolet sur la poitrine du détective et de
frapper au cœur,

Tit tous les effort de Lapointe déjà af-
faibli par la douleur horrible qu’il épron-
vait, se concentraient à détournerle poi-
gnet de Fauteux. Voyant qu’iln'y par-
viendrait peut-être pas, il cris à Neagle
“ Dépêche toi ou je suismort” Neagle
arriva aussitôt, et sans perdre une demi
seconde tira à bout portant sur Fau-
teux. ’
La balle alla se loger dans le cervean

ble, qui tomba baigné dans son sang. Le
détective. Lapointe a été transporté ause
sitôt à l'hôpital anglais.

Il a la mâchoire supérieure fracassé, et
les médecins qui ont sondé la blessure
n’ont pas encore pu extraire la balle qui
est logée dans la tête.
Ce qu'on redoute, c’est une congestion

cérébrale qui pourrait lui étre fatale.
Le délective Neagle a été se constituer

prisonnier.
Fauteux est un bandit âgé de 26 ans,

blond et-mesurant près de six pieds,
Il a déjà été interné dans la prison de

Québec d'où il s’est évadé,et, l'an derni-
er, il a été condamné à 3 ans de péniten-
cier. Il est encore parvenu à s'échapper
du pénitencier de St Vincent de Paul.
Depuis ce temps, il n'a vécu que de

brigandage. C'est surtout sur les presby-
tères qu'il exploitait cé misérable genre
d'industrie. 10
‘Tr a eu le juste châtiment de ses crimes.

Son corps a été laissé gisant dans son sang
dans la maison od horrible scéne s'est
passée, en attendantl'arrivée du coroner,
Une foule innombrable, poussée par la

curiosité d'un fait aussi affreux, encom-
braient les abords de la maison. Ou a fait
l’atrestation de deux femmes nommées
Lizzie Murray et Mary Chartrant pour ser-
vir de témoins dans l'enquête qui aura
lieu. Nous regrettons vivement quele dé-
tective Lapointe ait été blessé et nous le
félicitons de sa conduite couragevse. Es-
pérons que sa blessure ne sera pas mortel-
@
Quant au détective Neagle il n'y a pas

de doute que sa conduite est exempte de
tout blâmeet qu’il sortira de son enquê-
te avec les éloges de ses supérieurs pour
le sang froid dont il a fait preuve dans
cette circonstance. Sans son intervention
immédiate, Lapointe ne serait pas en vie
à l'heure qu'ilest. On a trouvé sur la
personne de Fauüteux un pistolet, plu- sieurs cartouches et un poignard.

et causa la mort instantannée du misérd-.
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ENCORE LES VOLEURS DE MAISON + TP | x _ i

— Ten MPLATRES!
Dansla nuit du 15 au 16 du courant,

des voleurs ont essayé do pénétrer dang

la résidence de M.le notaire Pepin de St

David. Lu.

Heureusement. M. Pepin avaitfait cou-

cher dans son bureau un énorme terre-

neuve et, grâce à l'éveil donné par celui-

ci et par les chiens du voirin, les voleurs

- durent renoncer à leur projet et s'enfuir.

Cependant ils crurent bienfaire que de

se venger de leur insuccès en logeant

une balle dans l'éptaule d'un chien qui

les-poursuivait. i
Ils songèrent alors à tenter fortuneau

presbytère. Après avoir enlevé uno vitre

de la première porte du bureau, au moyen

d’un couteau, tout probablement, et avoir

brisé une vitre de la porte intérieure, ils

tirèrent les verrous, s'introduisirent dans

le bureau, visitèrent tous les tiroirs des

meubles non fermés à clef et, ne trouvant

pas ce qu’il leur fallait, ils pénétrèrent

dans la chambre à coucher du curé dans

l'intention, suppose-t-on, de trouver les

clefs des tiroirs dans lesquels était l’ar-

gent. LC

Mais en ce moment, M. le curé s'éveil-

la en criant: qui est là ? et nos voleurs

de déguerpir aussitôt. ;

M.le curé se leva alors, fit de la lumiè-

re et trouva alors plusieurs allumettes à

moitié brälées dans son bureau et sur le

perron du presbytère, ainsi que des taches

de sang sur le cadre et au bas de la porte.

Inutile d'ajouter que depuiscette affai-

re, les citoyens de Naint-David ont pris

toutes les précautions nécessaires pour

servir la soupe chaude aux voyous. qui

pourraient se hasarder à visiter cet en-

droit.

EE

PERDU
Un chien noir de bonne taille, à poil raz, nyant les

pattos blanches ct jaunes aînsi que ln poitrine, les oreil-

les ct la queue coupéca, ot répondant au nom de

PERDRFAU, à ôté perdu il y & huit jours pur M.

Joseph lagé, du‘ Passage,”
Une récompenso générouse est offerto à colui qui le

ramônera à son propriétuire ou en donnera des nou-

velles certaines.

 

 

ProviNor DB Quésec,
District de Trois Rivières.

No. 182
Dame OLIVE BAREILLE dit LAJOIE, de_u parois-

se de St Ju oph de Maskinongé, District de Trois-Ri-

vières, épouse de François-Xavier Popin dit Lachance,

cultivateur du dit lieu da Maskinongé et dûment auto-

rigée à cater on justice aux fins des prigontes
Demanderesse,

} COUR SUPERIEURE.

vs
Lo dit FRANCOIS-XAVIER PEPIN dit LACHAN-

OE,
Défendeur,

La Demanderesse n co jour instituée uno action en

séparation de biens contre le Défendeur.
* A, L. DESAULNIERS,

Proc. de la Demanderesse

‘Drois-Rivières, 8 Septombro 1884.

 

LA Cie DE NAVIGATION

DU

Richelieu & Ontario.

AVIS.

Jie dernier baleau de la saison pour
QUEBEC, laissera Montréal JEUDI, 18
Novembre courant, et repartira de Qué-
bec, VENDREDI,le quatorze.

J. B. LABELLE, ALEX. MiLLoY,
Gérant Général, Gérant du Trafic

 

THE RICHELIEU & ONTARIO
NAVIGATION COMPANY.

NOTICE.

The last Steamer for the season for
© Quebec, will leave Montreal on THURS-
DAY 18th November, and return from
Quebec on FRIDAY the 14th.
J. B. LABELLE, ALgx. MiuLoy,

General Manager. Traffic Manager.

 

DEMANDE

On a immédiotemont besoin d'un jeune garçon ou
d'une jeune fille pour vcnilro

BO CAISSES

D'Articles les plus nouveaux
POUR LES FETES DE

Noel et du jour de l’An
- IL faut absolument savoir parler anglais et se pré
enter avec do bonnes recommandations,

P. M. CONNOR

Importateur de montres ct bijouterie
No 29 Rue du Pluton Trois-Rivières.

800 Quarts de POMMES FAMEUSES!
PREMIERCHOIX!!!

100 QUARTS D'HUITRES FRAICHES 1!
Le souselgné vient du recevoir 800 quarts de pom.

mes fameuses do In plus belle qualité. Los personnes
qui désirent g’en procurer ne pourront trouver un plus
benu choix.

 

 

AUSSI:

100 quarts d'huitres, MALPEQUES, qui viennent
SJpstement d’étro reçus du golfo et sont d'uno qualité
étipérieure, outro qu'elles arrivent directement ct sont
très fralches.

ULDORIC GRENIER.

(KERHORR & FRERE
Dissolutionde Société

AVIS AUXDEBITEURS
Les propriétaires de cot ancien établissement offrent

leurs sincères remerciments au public pour le bien-
veillant encouragement qu'ils ont toujours reçu «t_in-

forment en même temps que la société “LUCKERHOFF
ET FRÈRE "est dissoute de consentement mutuol.
En conséquence toutes les affaires de cette société

doivent être réglées sans délai,

Toutes les personnes
endettées à l'établissement sont notifiées d'avoir
à payer

D'AUJOURD'EUI à 20 JOURS
entre les mains do M. JAMES B. LUCKERHOFF
chargé de faire les collections au nom do l’ancienne
société,
Ce délai de 20 jours expiré, on procèdera rigoureu-

sement à la collection par d'autres moyens.
"Tout urgent, lettres, cte, etc, ete, doivent être adres-

sées à

" JAS. B. LUCKERHOFF,
Trois-Rivières

 

‘Trois-Rivières 23 Octobre 1984

Fie 4

AVIS

Comme il est devenu nécessaire pour l'achèvement

de l'écluse et du barrage actuellement on voie de cons-

truction par lo DépartementdesTravaux Publics a l'Islo

à Cardin sur la Rivière Yamaska de clore la navigation

dole rivière à cet endroit, avis est par lo présent donné

que a parlir de mercredi, lo 22 du présent mois, les

vaisseaux ne pourront pas aller au delà de l'endroit ou

s'exécutent les dits travaux ct les intéressés sont priés

do prendro leurs-mesures en conséquence.
Par ordre

F. II. ENNIS
Secrétaire.

 

   

Département des ‘Travaux Publics
Ottawa 15 Oct, 1884. }

CANADA:
Provinces pk Qussic

District des Trois-Rivières

No, 224.

Dame MARIE ALMEZINE PANNETON,de la cité
des ‘Prois-Rivières, épouse do Jean-Baptiste Normand,
écuier, gardion des Estacades do la rivière St-Maurice,
du mémelieu, dûment autorisée à ester en jusice.

Demandoresse,

} COUR SUPÉRIEURE

Ve.

Le dit JEAN-BAPTISTE NORMAND,

Défendour.

Uno action en séparation de biens a étô instituée en
cette cause,le treize octobre courant,

"Trois-Rivières, 13 octobre 1884,
HOULD & GRENIER

Avocats de ln Demanderesse.

“AVIS IMPORTANT

Citoyens des Trois-Rivières
ET DESENVI ONS

P. M. COONNER
L'important fabricant do montras et de bijoux &c,,

&c., &c., vient de s'assurer des sorvices d'un ouvrier
d'une grande habileté dansl'orfèverie, la bijouterie, le
travail des diaments.

Cete ouvrier distingué à travaillé dans les meilleurs
atoliers do Londres, Angletorre, Paris, New-York et
Montréal, Il est ainsi en état de répondre parfaitement
nux désirs de toute personne ordonnaut unarticle quel-
conque dans ça spécialité

Il est en état de montrer avec goût lo plus exquis lo
diament de la plus belle cau jusqu'à la pierre commu-
ne.
Tout travaux de doreur et d'argenteür ainsi que tou-

tes espèce de gravures au sciseau peuvent être exéeu-
tés immédiatémenl sur commande à l’atolier de M. Con-
nor. Qn répare aussi les montres et les horloges les
plus délicrtes et les plus compliquées, comme toutes
les autres du reste. Toutes sont régularisées et ajustées
au temps vrai sur un chrouomètre qui ne subit qu’une
variation de 3 secondes en uno année,

*  Respectueusemont

P. M. CONNER
Importateur de montres, bijouteries, argenteries Eto.

29 Rus po Pratox
Trois-Rivières,

N, B.—Bijoux rôparés avec soin et sons le plus
court délai.

 

 

Province pe QuéBEc.
District des Prole-Rivières. |

Vu la Requête à nous présentée co jour par la Ban-
quo du Peuple corps politique ot incorporé, ayant son
principal bureau d'affaires en In cité de Montréal, la-
quelle Requête demande qu’uncurateur soit nommé à
1a succession vacante de feu Jean Demers, en, son vi-
vant commerçant de la paroisse de Gentilly; va la
preuve et les pièces produites au soutiende la dite Re-
quête, Nous ordonnons que par un avertissement à tro
publié deux fois, savoir: Jeudi et Lundi prochain, en
languo française, dans lo papier nouvelles appelé. © Le
Journal des Trois-Rivières ” publié on la cité des 'Trois-
Rivières, les parents et créanciers du dit feu Jean De-
mers soïont convoqués, notifiés ot requis de s'assémbler
en la salle d audience, au palais de justice en la cité
des Trois-Rivières, le quatre Octobre prochain, a dix
heures de l'avant midi pour donner leur avis sur Ia no-
mination d’uu curateur à la dito succession vacante du
dit feu Demers,

‘Trois-Rivières, 22 sept. 1884.
(Signé) ALFRED DESILETS.

P.C.8,
Cortifié

F. X. GUILLET
Dép. P. C. 8,
 

HUILE ELHOTRIQUE MAGIQUE
DE BOURK,

REMEDE SANS EGAL
contre les maux de téte, maux de gorge, douleurs rhu-
matismales, maladies d'intesting, érésipèle, charbon,
mal dies do foie, cholérn ot fidvres do toutes sortes.

I gudritinstantanément les douleurs les plusatroces,
o Julvant À la lottro ln direction jointe à chaquo bou-
teille.
Ce remède est un composé végétal dos plus précieux ;

Il contient de l'huile do monthe, des essonces de thym,
lu parégorique, de l'huile do gassafras, do gomme de
wmphre, etc, ote.

Il ost incontestablement lo remède le plus économi-
que tant par sn force concentrée que par l'énergie puis-
santo qu'il oxerco sur ln maladie,
En vento ches tous les pharmacions ct les épiciers
Prix : 26 ct. la bouteille. 1 doz $1.76 ; 12 doz $18.00.
Tous les marchande qui désirent se procurer ce remè-

do pouvent s'adresser maintenant à Nicolot au sousai-
gné

C. BOURK.  

A Jie A
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DES SOUMISSIONSadressées au Maitre Général des
Postes seront reçues à Ottawa jusqu’à midi le 14 Novem.

bre 1884 pour lo transport des Malles do sn Majesté-

sous les conditions d'un Contrat pour un terme de qua-

tre annéessix fois par semaine, aller et retourner, entre

St-Justin et Pont de Maskinongé à partir du 1er Janvier
prochain ; le transport sefera en voiture convenable via
Maskinongé, la Mallo partira de St-Justin.
Des avis imprimés contepant des renseignements

plus détaillés pu sujet des condifions du Contrat proje-
té seront en vue aux Bureaux de Poste do St Justin
et Pont do Maskinongé où lon pourra, aussi, se
procurer des formules de sounsission.

G. A. BOURGEOIS
Inspr. des Postes.

Bonkau Du L'INSPRCTEUR DES POSTES,
Trois-Rivières 9 Octobre 1884 }

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC
District des Trois-Rivières

Je, Alphonse Turcotte, comptable, de la cité de

Montréal. donne par le présent, avis que par jugement

rendu le sept octobre courant, j'ai été dument nommé

curateur aux biens do la succession vacante de feu

Jean Demers, en son vivant commerçant de la paroisso

de Gentilly.
Les créanciors sont priés de produire leurs réclama-

tions ducment attostées devant moi, d'hui à vingt
jours.

A. TURCOTTE,
Bureau de Kent & Turcotte) +e Curateur,

No. 7 Place d’Armes }
Montréal,

Montréal 7 Octobre 1884.

Provinos De |Quenec
Distriot des ‘TroisRiviores | COUR SUPERIEUBE
In re J. A, TESSIER Requérant.

Avis public est par le présent donné quelo Soussigné
n été nommé lo vingt-quatre Septembre courant, Cura-
teur aux biens de la succession vacante do feu Philippe
À. Tessier, cn son vivant, de ls paroisse Ste Anne de ls
Pôrade, Commis,
Toute réclamation contre la dite succession doit êt:e

produite entre mes mains sans défai.
Trols-Rividres, 25 Boptombip1884.

175 Rep ROCH MONTREUIL,
__de la paroisse Ste Anne de la Pérade, cultivateur.

“Crédit Foncier Franco Canadien,
Prêts sur hypethôques pour 5 ou 10 ans sans amor-

tisseMont, et de 10 à 50 ans avec amortissement. L'em-
prunteurà la facilité de rembourser qudndil le veut.
La Société n'a d'agent nulle part, commeelle n'a pas

do uotairo atlitré, tous les praticiens sont admis à faire
dos demandes et à instrumenter pour leurs clients.
En s'adressant au soussigné on recevra des cirou-

laires donnant tous les dôtalis nécessaires,
E. J. BARBEAU,

Directeur, Montréal.

 

14 août 1884.—~6m

@ 1. BARTEE,
AVOCAT & C. RR.

ET

Ci-devant député aux communes pour
Richelieu.

Ayant, dupuls UN AN, AX00 88rÉbidonoo à Trols-Riviè-
res,a ouvert un bureau d'avecat à Nicolet Rue St Joseph,
où il se rendra régulièrement, le mercredi de chaq re se-
maine pour recevoir les affaires qu'on voudra bien lui
confier.
Les autres jours, on pourra le voir à son bureau, No,

44,Rue du Fleuve, porte voisine do l'Hotel St James, à
Trois-Rivières.
M. Barthe suivra les termes des Cours à Trois-Riviè-

res et à Sorel ainsi que les Cours de Révision et d’Ap-
pel et se flatte de pouvoir donner entière satisfaction à
tous ceux qui l'emploieront.

Trois-Rivières 1er Octobre 1884.

AVIS PUBLIC.
Avis est par le présent donné, quo la soussigné ne

scra responsable d'aucune detto contracté en son nom
sans un ordre Gerit et signé de sa-propro main,

Dauu FLAVIE BELANGER.
St Célestin, 22 Sept. 1884.

DISSOLUTION DE SOCIETE
La Société professionnelle de Messieurs Turcotte &

Paquin est dissoute. ;
Trois-Rivières 3 Septémbse1884

ROOTTE & PAQUIN.

AATE:
À partir de Dimanche, le 28 septembre courant, et

jusqu'à la fin de ln navigation, le Bateau à vapeur
‘Ppois-Rivisnes, partira des Trois-Rivières pour Montréal
ct les Ports intermédiaires à MIDI au lieu de une heu-
re comme ci-devant.

 

 

 

 

 

Par ordre
J. B, LABELLE,

Gérant.
OL. ON. DESILETS, Agent.

Les Trois-Rivfères,
23 Septembre 1884.

Empldtres Fortifiantes, Empldtres Réchauflantes,

Rretelles pour épaules courbusetc, etc.

ete—25 cts la bouteille.

Faites en usage et soyez convaincu.

24 Janvier 1884,

Nous avons regu une grande quantité d'emplâtres (ciroines) direct de la manufacture, €
et nous sommes certain qu’els sont freiches.

PAN CARSrASSNS es

=PARFUMS=
Harfutus de tout genre et de lout prix importés del'étranger,

 

Empldtres au Fer, Emplâtres à la gomme de Pruche,
Empldtres au Poix de Bourgogne, Empldtres à la Belladonne,

Emplitres à la Moutarde, Etc, Etc,
 

Notre assortiment de BANDAGES HERMIAIRE est complet, ainsi que celui de

 

Assortiment complet de portefenilles, de portemonnaies de bourses, etc, etc
se A0 a

 

_ Pour une purgation douce et certaine faites nsage des Pilules de Bowman, qui sony
aussi unspécifique pour Indigestion et Constipation. -Prix : 25 cts la boîte.

Le Remède Saint-Cyr est le remède par excellence pour le Rhume, la toux, ete

‘Poudres Epizoolignes (de condition) pour donner aux chevaux el bêtes À cornes

 

Assortiment complet de médecines potentées et propriétaires.
Toutes commandes par la malle reçoivent une attention et diligence particulière

HŒRNER & WILLIAMS
CHIMISTES,

TROIS-RIVIERES
{&AGENT POUR LES LUNETTES B. LAURENOF+)

 

CHAS. DION,
MAROHAND-TAILLEUR

 

À l'enseigne des Gros Ciseaux,

Successeur de ln Mnisou

DION &LORD.
Grande importation d'Automne | | |

—

NOUVEAU STOCK.

Un choix des articles les plus à la mode comme les
Dlna ranvanablen anna le rapport de la aualité ot sos
prix vient d'être .eçu pour la saison. C'est lo meilleur
assortiment qu'on ait encore pu réunir en fait de

Draps, Tweeds écossais et anglais,

Marchandises françaises,
Collets, cols cravates,

Chemises blanches, otc., ot.
Parapluics et Machintochos,

M@SPECIALITÉ DE PARDESSUS EN « MELTON
DOUBLE DE FOURRURES,“Ga

HABILLEMENTS complets depuis $12.00 en mon-
tant,

"LES PATRONS SONT DES PLUS NOUVEAUX.

Des ouvriers de première classe sont attachés à l’éta
blissement,

N. B.—Monsieur Dion s’est assuré les services de son
ancien associé M. Lord; en sorte quo cotto maison
sera toujours en état de donner lr. mémo satisfaction
que par le passé à ses pratiques.

MOULIN SIE

TERRE A VENDRE.
Le soussigné offro on vente un moulin À scie en ex-

cellent ôtat cn môme temps que la propriété sur la-
quelle cat situé le moulin.

Cette pruprièté contient G arpents de large eur 28 de
profondeur dont 12 arpents on supercie on culture,lo
reste en bois debout, IÏ y n une bonno maison.
Lo tout situé dans lo 2me rang do Buletrode. Condi-

tions faciles.
S'adresser au propririaice

JOHNNY MORRISSETTE.
St Grégoire,

 

 

ProviNor pe Québec,
District de Trois-Ri sites. } COUR SUPERIEURE

Le quatrième jour de Novembro mil huit cent qua-
tre-vingt quatre

No. 206

ULDORIC BRUNELLE,Notaire de la paroisse de St
Etienne,

Demandeur

Vs

FREDERIC BELLEMARE,cl-devant cultivatour, de la
paroisse de St Etienne et actuellement absent de cette
Provir.ce ct résidant aux États-Unis d'Amérique

Défendeur

Sur motion dela part du Demandeur eu autant qu’il
appert par le rapport de Edouard Duchaine un des Huis-
siersjurés dansle District do Trois-Rivièresde Ia’ Cour
Supérieure pour la Province de Québec, au ‘dos de Is
sommation en cette Cause ct par | affidavit produit, quo
le défendeur en cetto cause n'a pu et no peut être trouvé
dans le dit District de ‘Trois-Rivières, a laissé sou do-
micile qu'il avait en icolui, à aussi laissé In Province
de Québec,et réside actuellement aux Etats-Unis d’A-
mérique, la Couc ordonne quo le dit défendeur soit
notifié par un avertissement à être publié deux fois
en langue française dans le papier nouvelles appelé
# Le Journal des Trois-Rivières” et deux fois on langue
anglaise dans lo papier nouvelles appolé “ The
Trifluvian Trader” tous deux publiés dans la Cité des
Trois-Rivières de comparatirs en cetto Cnuso et de ré-
pondre à la poursuite ou action on cette cause dans le
délai de deux mois à dater de la dernière insertion du dit
avertissement, ct que sur son refus ou négligence de
compuraitre en cette dite causo et de répondre à la dite
poursuite ou action dans lo dit délai 11 sera parmis au
dit demandeur de procéder au procès et jugement com-
mo duns une cause par défaut.

Certifié
F, X. GUILLET,

Dép. P.C,8.
Vralo copie
DESAULNIERS & DUPLESSIS

Proce du Demandour.

PROVINCE DE QUEBEC,
D strict do Trols-Rividres, } COUR DE OIRCUIT

Le quatridme jour de Novembro Mil huit cent quatre-
vingt quatre.

No 670

ULDORIC BRUNELLE, Ecuier, Notaire, de In paroisse
de St Etienne,

Demandeur
va

ONESIME GIGUERE,ci-tlevant de la paroisse de Sto
Floro ef actucllement absent do la Provinco do Qué-
bec et résidant aux Etats-Unis d'Amérique,

Défendeurs

Sur motion de In part du Demandeur en autant
qu’il appert par le rapport de Edouard Duchaine un des
Huissiers jurés dans lo District des Trois-Rivières do la
Cour Supérieure pour In Province de Québec,au dos de la
Sommation en cette cause, et par l’affidavit produit que
le defendeur en cette cause n'a pu etne peut être
trouvé dans le dit District do Trois-Rivières, n laissé
son domicile qu'il avait en icciui a laissé ausel In Pro-
vince de Québec et réside actuellement nux Etats-Unis
d'Amérique, In Cour ordonne que le «lit défendeur soit
notifié par un avertissement à étro publié deux fois
en languefrançaise dans le papier nouvelles appelé Ze
Joural des rois-Hivières et deux fois en langue anglaise
dans le papier nouvelles appelé The Trifluvian Trader
tous deux publiés cn lo cité des Trois-Rivières, de
comparaître en cette Cause ct de répondre À lu pour-

suite ou action en cette cause dans lo délai de deux
mois à dater de ls dernière insertion du dit avertisse-
ment, ot que sur sonrefus ou négligence de comparaître
en cette dito cause et de répondre à In dite poursuite ou
action dans le dit délai, il sera permis au dit deman-
deur de procéder au procès et jugement comme dans
une cause par défaut,

Cortifié,
F. X, GUILLET,

Dép. P.C. 8,
Vraie copie
DESAULNIERS & DUPLESSIS

Procs du Domaudeur. 
175 Rue Notre-Dame 175:

 

POIGNEE OF PORTE A SONNETTE,
Nouvelle invention dispensant de mettre auz

portes des sonnettes d'alarme, etc.

F. ARTHUR VERRET, Entrepreneur,

AGENT.

No 11 rue Ste Anne—Trois-Rivières.
 

“La poignéo do porte Alarmo ” possède une sonnerio
qui est adaptéo à son pommeau intérieur et prut êtrè
ajustée à toutes les serrures. Elle offre le grand avan-
tage do remplacer les cloches d'alarme de telle sorte
que personne ne pout, de l'extérieur, ouvrir In porte
d'uno maison; d'un bureau, etc, ete, sans que la son.
norio avertisse, tandis que do l'intérieur on peut ouvrir
lu porte sans le moindre bruit, In mainappliquée À 1
poignée étouffant le son. Le mème mécanisme permot
d'arrôter À loisir la sonnerie ct aussi de barrer la porte
comme par un tourde clef.

Cette nouvelle poignéo deviont d'une utilité incon
testable pour les demeures privées, les bureaux, les
hôtols, pour tout appartement on un mot oû l'on a in-
trdtà co que personne no pulrso entrer sans être si-

gnalo. ;
M. Vorret u cn malus des échantillons qu’on pout

examiner et dont on peut faire l'épreuve pour so rendre
compte de leur utilité.

L'agence do M. Verret comprend les comtés de Mas,
kinongé, St Maurice, Trois-Rivières, Champlain, Port
nouf ct Québec, avec lo droit do nommer des sous
agents.

L'article est garanti pour doux ans.
A. VERRET,

gent.
Trois-Rividres, 14 août 1884.—3m.
MARAT NAAAASA ANNAN

 

AVIS PUBLIC.
Inre CLEOPHAS VIGER ct SAMUEL SAWYER, tous
doux mouleurs ct commerçants, de la Cité des Trofss
Rivières, y faisant affaires commutels. ensemble on
société, sous les noms ot raisons de “ VIGER &
SAWYER"

 

Insolvables.

Avis est par le présent donné que Mardi to seisièmeo
Jour de Septembre courant, en ls cité des Trois-Riviè-
res, à la place d'affaires ot aux domiciles des dits Viger &
Sawyer seront vendus par encan public d'abord tous
los modèles en bois et en fonte servant à leur fonderie
et ensuite tous les biens moubles et effets mobiliers quo
chacund'eux possèdent.

T'rois-Rividres, 3 Boptombro 1884.
ONESIME ISAIE BERGERON,

Fidéi-Commissaire.

PUBLICNOTICE.
In re CLEOPHAS VIGERand SAMUEL SAWYER both
Moulders and Traders, of the City of Three-Riveré,
doing business as such at the said place together, in
Copartnership, under the name and style of  VIGER
& BAWER"

 

Insolvapts.

Notice is hereby given that Tuesday tho sixteenth
day of September instant, in the city of Three-Riverh,
at the business place and domicile of tho said Viger &
Bawyer, will ba sold by public auction all the wooden
and iron models in use in their foundry, and all their
moveables,

Three-Rivers, 3th Sept. 1884,
ONESIME ISAIE BERGERON,

Trustee,

PURIPICATEUR  RODRIGUE|
Cet appareil, nouvellement brevetd, dont le mécanis.

me est dans une fouille de tuyau ordinaire, donnele
moyen le plus efficace et lo plus économique de purifier
l’air dans les maisons ou édifices quelconques. La fu-
méo des lampos, du gaz à éclairage, du tabac, des poeles,
les poussières, les odeurs produites par la cuisson des
aliments, l'air altèré par la respiration de l'homme,les
minsmes et toutes les substances délétdres contenues
dans l'air des appartements, sont continuellementet
promptement enlevées par lo moyen do cot appareîl,
L'air viciô qui exerco une influence si défavorable sur
ln vie et la santô est chassé par là PURIFICATEUR
RODRIGUE,ce quifait évitor les maladies débilitantes
et épidémiques.

PRIX: $2.00
S'adresser

E. LORANGER, seul propriétaire
Sto Anne de la Pérado

Comté de Champlain—P. GQ.

CERTIFICATS.

Jo me sers du PURIFICATEUR RODRIGUE depuis
trois mois et il m'a donné une entière satisfaction.

Je recommande hautement l'apparcit
Da Barry M.D,ars,

Bte Anne de la Pérade 31 juillet 1884,

 

 

 

 

Nous avons casayé le Ventilateur de Messieurs Ros
driguo ot Loranger, de cette paroisse, Nous somme
houreux de pouvoir assurer au public que nous en som
mes très contents. Par lo moyen de vet excellent appa-
reil, l'air est continuellement renouvelé sans qu'il soit
nécessaire d'ouvrir Ia porte ou les chassis. En un mot
nous le croyons d'unetrès grande utilité pourl'hygiène.

R£v. Frères no Baché-Cœun,
Ste Anno de la Pérade 21 juillet 1884.
Dépôt chez M. J. N. GODIN, marchand defer, Trois-

Rivières.

 

UNE INSTITUTRICE DISPONIBLE
bien qualifiée. S'adresssr à

Meur E. B. LArivière
Trois-Rivières
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CAPITAL - - - - $10,0

DEPOT AVEC LE GOUVERNEMENT CANADIEN

100,000.

RECLAMATIONS PROMPTEMENT

 

   
REGLEES.

  

 

  
  

  

 

  

 

ua JOU

00,000

L. T. DESAULNIERS,

Agent pour le District des Trois-Rivière

 

   QUEEN'S INS. CO... ….
ROYAL OF ENGLAND... ....

Trois-Rivières, 10 aofit 1882.—la.

W. C. PENTLAND

D'ASSURANCE CONTRELAFEU

TROIS-RIVIERES
—(0:0)

......Capital
.…….……….Gapital: I ars

BRITISH AMERICA ASS. CO. (Incorporée en 1833).....Capital : Deux Millions de Dollar

(82,000,000)

Assure contre lo feu toutes soites de propriélés, particulièrement les églises, maiso

et dépendances des cultivalours, aux prix les plus modéré-

: Dix Mutlions de Dollars, (810,000,000

Dix Millions de Dollars, (810,000,000

ANAL pms YHOIS-RIVIERES, 1884

BUREAU DE POSTE
TROIS-RIVIERES.

8 Novembre 1880.

 

MALLES. Aspivée

|

OLôTUns.

 

PAR CHENIN DU NORD,
Section Ouest,

Montréal ot Ouest... [6,80 P. M|11,20 À, M,
Ynmachiche .……….soc
Rivière-du-Loup... ..….…...0
Maskinongé, Berthier & Sorel,

sé]

PAR GRAND-TRONO,
Rtats-Unis.…
St. Grégoir
Nicolet...
La Baie... .
Arthabaska, ve eeersrersrenne
Les Oantons de l'Est

5.J0.00 A, BL/11,15 A, M,

  

  

PAR CHEMIN DU NORD,
Section Eat.

Québeo et Est... +...0.120
Batiscan ..………...
Ohamplain.……»….soorce .
Ste-Anne de 1a Pérade, etc.eto.

5,90 PM,

  

PAR TERRB. |
BÉCANCOUT 000 000 0000 000000 [9,80 A. Me
Gentilly...eve
St, Pierre les Becquets..…....
St- Jean D, 0. ot la rive def

11,00 À, M,

Bt. Maurice... vases sess sone] 12 Midi,
Ste. Gensvièv
Bt. Narcieseeses cose voces sore

1,00 P. M.
  

  

St. Etienne...
Bhawenegan.eis sersaoe veces:
Valmont. eve ero envernsnonses

10 A, MJ13,00 4.3,

Les malles pourl'Europe ferment
le vendredi à 5,30 P, M. et 7,80
par steamboat    
 

Leslettres enrégistrées doiveut ôtre mallé 15 minutes
vant le départ de chaque ,malle.

© 0 K, OGDEN, M. P.
Trolg-Rividres, 5 Dégembre 1878.

  

PAMILY

  
(eco ized And the

Best Tar
FAMILY { ADDED anKNITTING \
MACHINE GaWR

IN USE, gay) 7 ey
A few of the many articles that can be made on

our Family Machine are Undershirts, Drawers
Mitts, Hosiery, Gloves, Caps, Cuffs, ridies-all
these can be made any size.

OUR RIBBER IS PERFECTION. “,,
Makes the Pearl Rib-Stitch one-and-one, one-and-
two. one-and-three, ete, perfect in elasticity,
beautiful in appearance, more durable and per.
fect than Jaw Knitting, 1 4 am] 1

ur Machines wake the ou: rifull foshloned y perteot sono
HOSIERY IN THE WORLD,

ttmoresiltohesathetopthan Intheankle,
"ndella Jot jh pairsnd girls can knit end finish one dozen
of Bouks in one days and $2.00, $3.00 and $4.00 J
can]be callynade 1onedr and Test

nd for Descriptive e
moniuls from the Blind. veus 7

CREELMAN BROS,,
(FORGETOWN, ONT.

PEramnam _

d Piano Co.

emres

The Dominion Organ an

3  

Has the largest and most complete factory In the
Dominion—150x155.

Bighest Honces ever Awarded to an7 Maker ia ths Weld,

Medal and Diploma st Centennial, 1836. o

Medal and Diploma at Fadney, Australia, 1877.
Gold Medalat Provincial Exhibition, Toronto, 1878,
Mighest,Ayards at Industrial Exhibition, Toronto,

WB ARE XOW MANUFACTTRIXO 4

SQUARE AND UPRICHT PIANOS.
DrsT IN TUE MARKET. .

Correspondence Solicited. Send for Illustrated Cat
alogue, Inalled free. dress

DOMINION ORGAN AND PLANO COMPANY, /
BOWMANVILLE, OXT,

EVVN

LOUER
NASSSL LS

CHALOUPES A
TENUES PAR

Thgvrer DELAURIER

AAA 2-40

  

LAJOIE &FRERE,
Harchandises-Sèches.

En Gros et en Détail.

ENSEIGNE DU MOUTON L'OR

N°. 138 RUE NOTRE-DAME.

TROIS-RIVIERES.

 

A PARTIR DE

LUNDI117SEPTEMBRE1SSE

Les Trains cireuleront comme suit:

 

STATIONS. Mixte. |Malle. |Expresse |

 
 

Départ de Montréal pour
Québec... vescsrcejerrercee

Arrivée à Québec. .....0…00fe0000000
Départ de Québec pour
Moutréal.. Leurs

[rçiece à Montréal ,
Départ de Montréal pour

Bt-Fôliz de Valois, ©. BISPM2... ore ene
Yreede d Stelrotixde VRIbB S20 0m ooo, fll
Départ du Bt-Felix de Va- i

lois pour Moñttéal.. 72e, MOOAM 0.0.0 0a fosse 0006
irrivée À Montréal... . BBOAM 2000000) vo0eu 0

3.00 p M| 10,00p M |
9.50 p M| 6.30 A M .. 9.15 410.00 2 4 |

{0 aosew 630au 
 

Lis ayvotent apucldseur UL Les Builley a venir visiter

leur mugasin avant d'achoter ailleurs.

Des modistes ront attachées à l'établissement.

24 Octobre 1878.

- emmereae

ATE IER DE MARBRE
DES TROIS-RIVIERES

—TENU PAR— 
RUE DU FLEUVE

  E A LACROIX
rès de lu Fonderie de MM. Bellefenille & Cie\ Seulpleur sur marbre, granit, pierre, &e., &e.

 

M. Deslauriers tient i In disposition du public, &

toute heure, des chaloupes ct den esquifs do toute

imension,

Toutes ces embarcations sont du première clage, ens

excellent ordre et offrent aux nmateurs tout le confort

désirable.

Des exyuifs nerfs, sortant des meilleurs ateliors, très

rapides et très surs, et propres aux courses vient d'être

achetée par M. Deslnariers ct sont disponibles,

COURSES

M. Desiauricrs organisern do grandes courses bln

mo pour 1o mois de juin prochain, Avis aux amateusr.

PROPRIETEA VENDRE
Une belle propriété avec deux maison, jardin, plan-

tation d'arbres fruitiers, 300 pieds de vigues ete, ect,

située rue BL Philippe tos, 110 et 114 ; aussi quatre lots

À bâtir de 50 pda sur 120 pds sur Ju même rue, Posses-

slon immédinto et titres parfaits.
Conditions faclles.
B'adresser à

JEAN DEROUIL.
19 Rue Badosux,

‘l'rois-Rivières

 

 

M. Lacroix est en état d'exécuter avoc habilité ot

avec toutle soin et la promptitudo désirables toutes cs-

pêces de commandes pour travaux en marbre, granit ot

pierre. Autels en marbro pour églises, objets d'orne-

mentation, pierres tumulaires, garnitures do cheminées

de salon et tout autro ouvrage de cetto spécialité.

’l'rois-Rivières, 9 Mars 1882.—1 8

Trésors de Musique.

INSTRUMBNTALE

VOCALS
—

Deux volumes richement rellés, «le 600 pages chacun

et contenant do In musique des grands madtres tant vo-

cale qu'instrumentalu sont mls en vento. Le Capitaine

Orem,agent géndml organise des gous-ngences pour lu

vente du ves jolis volumes.
M. Verrenult urt le principal agent pour notre ville et

lo district, Il puusera pur les dureuves avec des échan-

tillous et recevru dus comumndes.
Le Cupt. Orein veut de nouveaux agents.

B'adresser à l'Hotel St James,

 
 

| f@5" Vous les Iraius de pn sngers du Jour gout pour-

vus de magnifiques chars palais et ceux de la nuit de
char- durtuirs,

| Les trains du Dimanche partent de Montréal et de
| Québec à 4 pan

Les Trains cireulout d'après l'heure de Montréul.

En connection avce le chemin de fer du Grand-Trone|
let le chemin de fer Canada Atlantic.

Bonsaux Gévénaux—QUÉBEC,

BURBAUX DES BILLETS:

i 143. Rue St aca| MONTREAL
A L'Hore, Winosou.
Via-a-vis L'HorueST. Lous, QUEBEC.

A. DAVIS,
Surintendant,

ler août 1882.

LUKERHOFF & FREE
14 RUE ST. ANTOINE 14

MANUFAOTURLERS ET MARCHANDS

DB

TOLE

 

ZING,

FERBLANTIERS, ete

POSEURB D APPAREILS A OAZ ET DE
COUVERTURE EN METAL,

—C—

GRAND ASSORTIMENT

detoute espdce d articles de erblanteries, gazeller

ventilateurs, obinets, tubesen plomb pour lavoirs eto

BAINS DE TOUTE GBANDEUR ETC

L'établissement a constamment & d8 dispontion

d habiles ouvriers pour exéeuterà domicile tous ler eu.

vrages de la spécialité,
Ordre exécutéarecsoinet promptitude.

N. B.—Nouspaierons per argent comptant ou pou.

échange d'objets de ferblanterie et autre du genre, tou

te eapèce de vieilles Ferronne: ies, Fonte, Plomb, Oui-

vre Jaune ot rouge, et tous au“res objets de ce gonre

bors d'usage.
Les Trois-Rivières, 18 Norembre1876
 

 

  
FARAonen

AVIS AUX ENTREPRENEURS.

On recevra à ce Bureau, jusqu'à Lundi, le 9mo jour

de Juin, prochain, à 3nidi, des soumissions cuchotées,

adrostées-eu soussigub, et portant la souscription * Bou-
mission pour Charbon,” pour fournir to combhsliblo

nécessaire au chauffage du Edificos Publics, Ottawa.

On pourra examiner le dovis et obtouir des formules

de soumission à commencer de Jeudi, le 23 Mai cou-

rant, à ce llurcau, où les rensciguoments nécessaires

seront donnés.
Aucune soumission ne scra prise en considération à

moins qu'elle ne soit accompagnée d'un chôque pour

une somme de $250 fait payablo à l'ordroide l'Honora
ble Ministre des ‘Travaux Publics.

Lo Département ne sera pas tenu d'accopter In plus
bass ni aucune des soumissions.

l’ar ordre,
F H ENNIS,

Bocrôtairo.

Ministère des ‘Traveaux Publes,
Ottawa, 20 Mai 1884. }

Impressions de toutes sor-
tes exécutées au bureau du
Journal.

 

A VENDRE

 

Lo soussigné a constamment en mains et à vendre

toutes sortes de bois carré et sciô, consistant en

bois carré de pin rouge, pin blanc et d'épinette, on bois

acié de pin, d'épinette et de pruche de toutes dimon-

sions et qualités depuis un pouce et demi d'épaisseur

en montant.

BARDEAUX,

LATTES,
MOULURES,

OADRES
PLINTHES,
PORTES ET CHASSIS,

BOITES D'EMBALAGB,
Ero,, bro,, Ero.

Le tout aux prix les plus bas.
JAMES DEAN.

Trou Rivières, 6 Août 1872. -

 

La Banque de Québec
(ETABLIR EN 1818.)

—

CAPITAL.neooserescnssvresescessesorer $2,500,000
SURPLUS correct veveoconssrrs …o…ons0 350,000

 

La succursale des Trois-Rividros tient un bureau ré-

gulicr pour tontos les transactions de Banque.

Elle fait 1a perception pour tous les endroits du Ca-

nada et des États-Unis ; achète et vend des Traitcs

payables à velqu'endroit que ce soit du Canads et des

Etats-Unis.

DÉPARTEMENT D'ÉPARGNE

La Banquerecevra des dépôts,eur lesquels sera payo

un intérêt à raison do QUATRE PAR CENT par an.

Les dépôts pourront êtro retirés sans avis préalable

F. G. WOTHERSPOON,

Gérant,

‘Mroie-Rivières, 16 février 1881.

Avis Public.
AVISest par lo present donné quo le ot après lo PRE-

MIER JOUR D'AOUT PROCHAIN, et jusqu'à nouvel

avis, le maximum du taux d'intérêts qui sora accordé sur

les dôpots duns le Départemontd'Epargne sçra de TROIS

POUR CENT; ct celu en vertu d'un arrangement conclu

entro les Banques cidessous mentionnées faisantaffaires

dans cette cité.

BANQUE DE QUEBEC.
'T, O. Corrin.

Gerant.

BANQUE D'UNION DU BAS-OANADA.
E Wens.

Gerunt.

 

BANQUE D'HOCHELAGA.

P. E. PANSETON.
Gerant.

Trois-Rivières 25 Juillet 1884.

 

LOUIS MALHIOT
ENCANTEUR PUBLIC

--HT—

MARCHAND A COMMISSION.

M. Mallhiot est lo soul agent pour le comté de Nico-

let du In machine à coudre * Raymond ” sl bien con

nue et si recherchéo, vb qui ost sans contredit la meil-

leure un Usage nujotird’bul,

Toute correspondance par écrit

prompto attention possible.

Bureau d'affaire à GENTILLY
Geutilly, Mars 1883,

recevra Ia plus

AVIS.

wDRRGl LASSALLE.

INSPECTEUR DES LICENCES pour le Gouverne-

ment Local

BUREAU :

No. 28, RUE ST JOSEPH.
es a

 

P. 0. GUILLET
NOTAIRE.

CoumissAlhR DE LA COUR SUPÉRIEURE.

Secretaire des Commissaires Civil

Tiendra désormals son bureau à sarésidence privée,

No. 4 RUE DES CHAMPS No. 4

(Près de l'Eglise Paroissiale.)

Où on pourrs le voir à toute heure du jouret du soir.

l'exercice du ea profession, et tiendra particulièrement

ror de leur confiance.
‘Trois-Rivières, 15 Mai 1882.

A VENDRE
Les propriétés suivantes:
No 1—Le lot do terre No. 466, faisant front à la rue

Notre-Dame, do 150 pleds ; ayant aussi front sur la rue

8t-Philippe, de 250 pleds ot d’cnviron 300 pleds do pro-
fondeur situé à environ 250 pleds du Loop-Line et 00

pieds du fleuve St-Laurent.
No. 2~Lo lot do terre No.44, fulsant frontcomme ci-

dessus, ayant une profondeur de 50 pleds sur 100.
No. 3—La lot do terre sityé sur le Côteau St-Louls,

contenant environ 30 ocrus splendide sito pour rési-
donces privées, etc. Domine la cité de Trois-Rivières,
fleuve Br-Laurent ot cst & 10 minutes du marche du
marché aux denrocs.

No, 4—Un quart do lot du rerre situé sur le Côteau
Bt-Louls, connu sous le nom do For à Choval (Zforse
Shoe.) ayant frout sur la rivière St-Maurice.
No. 6—Un Moulin à farino ct à moulanges de pre-

mièro classe, Avec un pouvorr d'eau intarissable possè-
danttrois paires do moulanges, deux hattours, un amuf,
le tout neuf ct en parfait ordre Avcc maison, établo,
hangat, ote, et environ aopt acres de terres,

No. &—Uno splondido forme connue sous le nom de

Elm Grove, situto sur la rivière St-Maurico, à environ
13 millos de In Rividre-aux-Rats; contonant environ
475 ncres dont 100 en culture avec maison, grange, ôta-
ble, lait -rie, puits, ete, ete.
No. 7.—Aussi fine torre à foin ct un lot de torre situé

dans le township Turcotte, vis-a-vis la ferme Bim Grove
hdonsus dasignee, contenant environ 670 acres de
orro,
No. 8.—=Do plus, unu splendido propriété bien boisée,

dans In paroisse de St-Thècle, comté do Champlain,
contenant environ 500 acres de terre, située à onyiton

12 milles du chemin do fer des Pilos ef lu chemin de
fer projoté du Luo SitaJoan, la ligno passant aur cobto
propriété,

No, 9.—Loiao à In Pointure, Lien connu des tourls-
tes, situé aur ja propriété cl-degsus, sorr veudu séparé-
munt avec la partie «du torre sullisanto pour bâtir,

Pour los termes de conditions, s'adresser au propriés

taire,
JAS, B. LUOKERROFE,

No 22 rue des Forges,

 

 

  Trois-Rivitres

Secrétaire du Bureau des Examinuteurs

M. GUILLET portera une attention toute spéciale à

à donnersatisfaction à ceux qui voudront bien l'hono-

ny
a

pa
n

ann

DAPER
S

im RIMERIE

JOURNAL
40 COIN DES RUES

St-Pierre & Bonaventure

TROIS-RIVIERES

On imprime à cette établissement avec la

plus grande ponctualité et dans les derniers

goûts tous les ouvrages de ville:

Tôtes de comptes,

Memorandums,

Cartes d'affaires,

Et de visite,

Billets promissoires,

Enveloppes,

Catalogues,

Listes des prix,

Programmes,

Circulaires,

Affiches,

Placards,

Lettres funéraires, otc , etc.

Blanc de sommation,

Demandes de plaidoyer,

- Fiat,

Comparutions,

Déclarations sur billets,

Déclarations sur compte,

Déclarations d’acte d’hypothécaie,

man}(mee

Pour les avocats.
Subpoena,

Affidavit,

Inscriptions,

Inventaires de production,

Saisies arrêts aprôs jugement,

Brefs de saisie-gagerie,

Procès-Verbaux de saisie,

Opposilions,

Mémoires de frais, &

—0;

Pour les Notaires.
Blancs de billets,

Quittances,

Procurations,

Transpoits,

Contrat de vente,

Contrats de Mariage,

Baux a Loyer

Toute commande par écrit sera exécutée

sans délai

 

LE

Journal des Trois- Rivières
Est imprimé et publié par GEDEON DESILETS à

Fatrs, Propriétalres-Editeurs, à qui toutes lettres, en-
vols, eto, doivent être adressés raanco, à l’Imprimerie
No, 40 Coin des Rues Sr, Pizara {sr Bonavawrums, les
Trois-Rivières,

CONDITIONS,

Le Jovawar nas ‘Trois-Rivrkans paraît tous les Lom
et Juvpi de chaque semaino,

PRIX DE L'ARONNEMENT.

Unan,doux fois la semaine (Frais de port compris) $3.00

Six mola do do $1.00

Pourles Etats-Unis... 0000600000 verses $300

Un an, Evrrion Hsunoxapaiss do $1.00

Six mols do do $0.80

INVARIABLAMENT PAYABLE D'AVANCE.

On ne pout s'abonner pour molns de six mois,

“Toute personnequi voudra discontinuer son abonno-

ment devra en donnor avis un mois avantl'expiration
de son semostre ot avoir payé les arréragos s'il y en a

TARIF DES ANNONCES,

Ley annonces sont tolsbos sur Tyra Beavis, anx cone

ditions sulvantes;
Promidro insertion, par ligne... ..........80.10
Chnque insertion sulvauto par ligne... 80.08

Uno romise Ilbôralo out accordée pour les annonces

long termo.
Toute correspondance, oto doit étre muule d'un Rom esponastile.

 


